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Le Foyer Logement
Conçu et agencé pour conjuguer 

indépendance, liberté et habitat 
collectif, le Foyer-Logement offre un 

cadre sécurisant et confortable en toute 
convivialité.

Situé proche des commerces, des services 
et des transports, ces logements privatifs 

assurent les mêmes fonctions qu’un 
domicile classique. 

Partie intégrante de l'environnement, la 
résidence reste ouverte sur l'extérieur, 

permettant de recevoir familles et amis et 
de sortir sans restriction d'horaire.

La résidence regroupe 77 logements. 
Les animaux sont acceptés. Ouvert en 

novembre 1981 est un établissement privé‚ 
à but non lucratif, non médicalisé, et  

habilité à recevoir des personnes 
bénéficiaires de l'Aide-Sociale. Le Foyer-Logement - Les appartements -

Les services - Le club – Le projet d’établissement -



Les appartements ne sont pas meublés.
La surface des studios est de 29m2 et de 
45m2 pour les F2.
Un studio est composé d’une pièce 
principale, d’une cuisine indépendante avec 
évier, plan de travail, plaques de cuissons 
électriques et réfrigérateur, d’une salle 
d’eau avec douche, w.c, et lavabo.
Tous les appartements sont équipés de 
sonnettes d’alarmes reliées directement au 
personnel d’astreinte.
Les appartements sont équipés de prises 
téléphone et télévision.

Les appartements





Etre chez soi, avec les services d’un établissement



















-Un système d’appel en urgence 24h/24h
- Restauration collective possible
- Aide au maintien à domicile
- Une offre de relations sociales
- Des services pour aider au quotidien
- Un lieu d’hébergement adapté 
- Une passerelle possible avec la MRG



Des chiffres…
83 résidants

Moyenne d’âge 82 ans
Durée moyenne de séjour : 9 ans

71 studios de 29 m2
6 deux pièces de 45 m2

70% des appartements
conventionnés avec des caisses de retraites

150 personnes en liste d’attente
Temps d’attente entre 2 et 4 ans
Le Club :  250 à 300 membres

6.35 ETP, budget 600 000 euros



Les services du Foyer-Logement
Le restaurant (à usage facultatif) fonctionne du lundi au vendredi, uniquement pour le 
déjeuner. Il est également ouvert pour les Membres du Club. Le prix du carnet de 10 repas est 
de 63 Euros. Pour les résidants, des plateaux dîner à 2,50 Euros peuvent être fournis. Une 
réservation est nécessaire.

La cafétéria fonctionne au moment du déjeuner et de 15 à 17 heures.

Le Club fonctionne du lundi au vendredi et propose des activités aux résidants et aux 
membres extérieurs.

Une permanence fonctionnant 7jours/7 et 24h/ 24 est assuré par du personnel de 

l’établissement logeant sur place ou à proximité pour les urgences. 

Un ouvrier d’entretien aide les résidants en effectuant des petits travaux 
d’entretien et de réparation dans les logements.

Un service d’aide au ménage propose un forfait de 10h par an et par studio 
pour l’entretien des logements.

Une chambre d’hôte est disponible ponctuellement pour les familles et amis des 
résidants.

Une laverie permet aux résidants de faire laver et sécher leur linge.

Une aide aux démarches administratives, et à l’organisation des aides 
extérieures est proposée au bureau de l’établissement aux résidants qui le souhaitent.
Ces services ne sont pas facturés en supplément (sauf pour les fournitures).



Le club
Le club dépend du Foyer-Logement. Il est ouvert sur 
l'extérieur, et propose toute sorte d'animations et 
distractions. Les résidants sont membres de droit.

Il est délivré contre perception d'une cotisation annuelle 
de 30 Euros pour l’année civile , une carte de "Membre 
du Club". Une adhésion de fin d’année  à 15 euros est 
possible à partir du 1er septembre.

Le Club est ouvert tous  les après-midi du lundi au 
vendredi  inclus (sauf jours fériés). La cafétéria ne 
délivre pas de boissons alcoolisées. Les consommations y 
sont servies en contre-partie de tickets bar (10 Euros le 
carnet).

Il est remis à chaque membre du Club un planning 
hebdomadaire des festivités permanentes. En plus de ce 
planning est affiché le planning des manifestations 
relatant les festivités en dehors des loisirs systématiques 
du Club (Sorties, conférences, etc).
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Le Projet d’établissement
Les objectifs du Foyer-Logement :

• Proposer un lieu d’hébergement sécurisé et 
accessible au plus grand nombre.

• Favoriser la vie sociale, culturelle, l’ouverture 
vers la cité.

• Promouvoir toute action contribuant au 
maintien de l’autonomie.

• Lutter contre l’isolement en encourageant et 
en préservant les liens sociaux.

• Proposer des services et des aides 
nécessaires à la vie quotidienne.

• Permettre aux résidants de bénéficier de 
soins à domicile.

Le directeur de l’établissement, la secrétaire, les 
agents hôteliers et l’ouvrier d’entretien mettent leurs 
compétences à la disposition des résidants pour les 
aider dans leur installation et dans leur vie 
quotidienne.
Ils participent ainsi à la réalisation des objectifs de 
l’établissement.
Un livret d’accueil, un reccueil des aides disponibles à
proximité de l’établissement sont remis à l’arrivée des 
nouveaux résidants, facilitant ainsi leur installation.
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Les 25 ans de l’établissement

- Mise en valeur des richesses humaines 
de l’établissement

- Exposition photo (photos personnelles)
- Ecriture d’un livre de témoignages

- Cérémonie en présence du Président 
de la Fondation

- Représentations théâtrales
- Soirée festive

- Portes ouvertes, mises en valeur 
des activités du club…


